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A C T U A L I T É  F I S C A L EA C T U A L I T É  F I S C A L E

Personnes physiques détenant une
participation dans une structure financière
soumise à un régime fiscal privilégié

Cette détention est concernée par le disposi-
tif lorsque la structure bénéficie d’un régime
fiscal privilégié et possède principalement des
valeurs mobilières ou des créances. Le caractè-
re privilégié du régime fiscal s’apprécie par réfé-
rence aux dispositions de l’article 238 A du CGI.
A titre de règle pratique, un tel régime est pré-
sumé lorsque la structure est soumise dans
l’Etat ou le territoire où elle est établie à un pré-
lèvement fiscal global inférieur d’au moins un
tiers à l’impôt sur les sociétés qu’elle aurait sup-
porté en France à raison des mêmes bénéfices.
La structure doit en outre avoir un actif consti-
tué principalement – c’est-à-dire à plus de 50 %
– de valeurs mobilières, de créances, de dépôts
ou de comptes courants. Lorsque cette derniè-
re condition est remplie, c’est l’ensemble des re-
venus ou bénéfices de la structure étrangère,
quelle que soit leur nature, qui relève du régime
de l’article 123 bis précité (1). Cette proportion
de 50 % est déterminée par rapport à la valeur
nette comptable des éléments d’actif, et non
d’après leur valeur vénale.

Lorsque ces conditions d’application sont
réunies, les bénéfices ou revenus positifs de
l’entité étrangère sont réputés constituer un
revenu de capitaux mobiliers de la personne
physique associée résidente de France, dans la
proportion de sa participation directe ou indi-
recte (2). Ce revenu est réputé acquis le pre-
mier jour du mois qui suit la clôture de l’exer-
cice de la structure étrangère, ou à défaut
d’exercice clos au cours de l’année, le 31 dé-
cembre. Ils doivent être déclarés par l’associé
dans les mêmes conditions que ses autres re-
venus. Seuls les revenus positifs sont à prendre
en compte, les résultats déficitaires ne peu-
vent s’imputer ni sur le revenu global de l’as-
socié, ni sur les résultats positifs d’autres
structures donnant lieu à l’application du dis-
positif de l’article 123 bis. Ces déficits ne sont
reportables que sur les bénéfices réalisés pos-
térieurement par la structure en cause, dans

A COMPTER DE L’IMPOSITION DES REVENUS

de 1999, les personnes physiques qui détien-
nent une participation de 10 % au moins dans
une structure financière établie dans un Etat
ou un territoire situé hors de France bénéfi-
ciant d’un régime fiscal privilégié sont impo-
sables en France à raison de leurs droits finan-
ciers sur les bénéfices ou revenus positifs de
cette structure (CGI art. 123 bis). Une instruc-
tion du 18 février 2000 (BOI 5I-1-00) commen-
te cette disposition.

Ce nouveau dispositif concerne la détention
par des personnes physiques domiciliées fisca-
lement en France d’actions, parts ou démem-
brement de titres de sociétés de capitaux, socié-
tés de personnes, fiducies, trusts ou organismes
comparables, situés à l’étranger et dont le patri-
moine est constitué principalement d’actifs fi-
nanciers et monétaires. Ne sont toutefois
concernées ni la détention de parts de fonds
communs de placement, ni celle d’Opcvm qui
ont leur siège dans l’Union européenne et qui
fonctionnent conformément aux dispositions
de la directive 85/611/CEEdu 20 décembre 1985.
Cette détention doit être au moins de 10 % des
titres, droits financiers ou droits de vote de la
structure. Elle peut être directe, ou indirecte
par l’intermédiaire d’une chaîne de participa-
tions ou d’une communauté d’intérêts à carac-
tère familial. Elle s’apprécie en principe à la clô-

ture de l’exerci-
ce de l’entité
étrangère ou, en
l’absence d’exer-
cice clos au
cours d’une an-
née, au 31 dé-
cembre. Toute-
fois, il y a lieu de

retenir le pourcentage détenu pendant au
moins 183 jours au cours de l’exercice, ou de
l’année civile, s’il est plus élevé que le pourcen-
tage constaté à la clôture de l’exercice.

SE R G E ME N N E T E A U

“Cette détention doit
être au moins de 10 % 
des titres, droits finan-
ciers ou droits de vote 
de la structure.

”
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les conditions prévues par l’article 209-1 du
CGI (jusqu’au cinquième exercice qui suit
l’exercice déficitaire).

Pour chaque entité visée par le dispositif, il
doit être établi un bilan de départ, reprenant la
valeur comptable résiduelle de chaque élé-
ment affecté, sans tenir compte toutefois des
réévaluations ou survaleurs pouvant les affec-
ter selon les règles locales. Les provisions et
amortissements sont déductibles selon la lé-
gislation française, les valeurs portées au bilan
de départ étant déterminées en tenant compte
des amortissements et provisions admis en dé-
duction pour la détermination du résultat fi-
nal local, sauf aménagements spécifiques liés
à l’application, dans le temps, des règles lo-
cales et des règles fiscales françaises. Les élé-
ments sont portés à ce bilan dans la monnaie
dans laquelle est tenue la comptabilité locale.
Seuls les résultats font l’objet d’une conver-
sion de change. Les bénéfices ou revenus po-
sitifs sont déterminés comme si l’entité était
imposable à l’impôt sur les sociétés en France.
La plus-value nette à long terme réalisée par la
structure est incorporée au revenu réputé
constituer un revenu de capitaux mobilier de
l’associé personne physique domicilié en Fran-
ce pour 19/33,33 de son montant.

Le montant du revenu de capitaux mobiliers
de la personne physique est déterminé par ap-
plication aux résultats imposables retraités de
l’entité du pourcentage des droits financiers
qu’elle détient, directement ou indirectement.
Ce montant est également assujetti à la CSG, la
CDRS et la cotisation de 2 % (10 % au total).
■ Lorsque l’entité est établie dans un Etat ou
territoire n’ayant pas conclu de convention
d’assistance administrative avec la France, le
revenu imposable de la personne physique ne
peut être inférieur au produit de la fraction de
l’actif net correspondant à ses droits finan-
ciers par un taux égal à celui mentionné à l’ar-
ticle 39-1-3° du CGI. Ce taux est celui de la
moyenne annuelle des taux effectifs moyens
pratiqués par les établissements de crédit pour
des prêts à taux variable aux entreprises d’une
durée supérieure à deux ans. La liste des Etats
avec lesquels la France a conclu une conven-
tion d’assistance administrative est annexée à
l’instruction précitée du 18 février, à laquelle
il conviendra de se reporter. Figurent notam-
ment dans cette liste le Luxembourg, les Pays-
Bas (pas les Antilles néerlandaises), le Royau-
me-Uni (pas les Iles anglo-normandes). La
Suisse n’y figure pas.

Diverses mesures sont prévues pour élimi-
ner les doubles impositions dont pourrait faire

l’objet une personne physique associée d’une
structure étrangère visée par le dispositif de l’ar-
ticle 123 bis-3. L’impôt acquitté localement par
la structure est déductible – dans la proportion
des droits financiers détenus – du revenu répu-
té constituer un revenu de capitaux mobiliers
de l’associé. En outre, lorsque l’entité est éta-
blie dans un Etat ayant conclu une convention
fiscale avec la France, les prélèvements effec-
tués à la source sur les distributions s’imputent
sur l’impôt exigible
en France à raison
de ces revenus. En-
fin, un dispositif
évite une seconde
imposition en Fran-
ce, au titre de l’ar-
ticle 120 du CGI,
des revenus distri-
bués par la structu-
re déjà imposés au
titre de l’article 123 bis.

La personne physique se trouvant dans le
champ d’application du dispositif doit pro-
duire avec sa déclaration de revenus une dé-
claration établie sur papier libre comportant
les renseignements nécessaires à l’identifica-
tion de la structure et à l’importance de sa
participation. Elle doit y joindre l’ensemble
des documents exigés des sociétés passibles
de l’impôt sur les sociétés : bilan et comptes
de résultats, état des impôts déductibles et
des crédits d’impôt imputables. Le montant
du revenu de capitaux mobiliers imposable
au titre de l’article 123 bis doit être porté
ligne GO de la déclaration d’ensemble des re-
venus n° 2042, après déduction éventuelle
de l’impôt étranger.
■ Ces dispositions entrent en vigueur à comp-
ter de l’imposition des revenus de 1999 pour
les structures établies ou constituées en 1998 :
● pour les exercices clôturés au plus tard le 30
novembre 1998 : les bénéfices ou revenus posi-
tifs sont réputés acquis par la personne phy-
sique, au plus tard le 1er décembre 1998. Ils
échappent donc aux dispositions de l’article
123 bis, mais demeurent assujettis aux disposi-
tions de l’article 120 en cas de distributions  ;
● en cas de clôture au cours du mois de dé-
cembre 1998 : les bénéfices ou revenus positifs
sont réputés acquis par la personne physique le
1er janvier 1999, et constituent donc un revenu
imposable (article 123 bis)  ;
● en l’absence de clôture en 1998 : les reve-
nus sont réputés acquis le 31 décembre
1998, non assujettis aux dispositions de l’ar-
ticle 123 bis. ■

(1) Les actions, parts ou autres
droits dans des entités dont
l’actif est composé
principalement d’immeubles,
directement ou par une chaîne
de participations sont, aux
termes de l’article 529 du
Code civil, considérés comme
des valeurs mobilières.

(2) Les droits de vote qui sont
retenus pour l’appréciation du
pourcentage de détention de
10 %, ainsi que les droits
détenus par l’intermédiaire
d’une communauté d’intérêts
à caractère familial, ne sont
pas pris en compte pour le
calcul du revenu de capitaux
mobiliers imposable.

“Lorsque l’entité est établie
dans un Etat ayant conclu une
convention fiscale avec la
France, les prélèvements effec-
tués à la source sur les distri-
butions s’imputent sur l’impôt
exigible en France.

”


